 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15                                                                                          e-mail : MAIRIE-SAINTSEVERCALVADOS@wanadoo.fr
PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  24 MARS 2011
(((((((((

L’an deux mil onze, le vingt quatre mars, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mme  JOSSE  Claudine -  Madame Nadine GIUDICELLI – MM.  CABUIL Dominique -  Claude LEMÉNOREL : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLÉE Régine  -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé -  RENARD Yohan

Absent excusé : M.  POISNEL Jean-Luc

Secrétaire de séance : Monsieur Christophe LECUYER
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour. 
I – MODIFICATION des STATUTS de l’INTERCOM SEVERINE pour la PRISE de COMPETENCE « CREATION de ZONES de DEVELOPPEMENT EOLIEN » et COMPLEMENT d’INFORMATIONS sur l’IMPLANTATION d’EOLIENNES dans le CANTON 
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Monsieur le Maire explique que suite à la demande de la commune de Le Gast, l’Intercom Séverine a délibéré le 09 février 2011 à l’unanimité pour la prise de compétence « création de zones de développement éolien » afin de permettre la réalisation d’une étude d’opportunité.
L’article L 5211.5 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit « un délai de trois mois pour chaque commune afin de se prononcer sur le projet de périmètre. A défaut de délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable ».

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet, à l’unanimité, un avis favorable à la prise de la compétence décrite ci-dessus par l’Intercom Séverine.
Par ailleurs, Madame Lelarge du Groupe Juivi est venue apporter des informations complémentaires au niveau notamment de la production estimative d’un parc de 5 éoliennes, à savoir :

	Caractéristiques
	Option 1
	Option 2

	Hauteur
	138 m
	100 m

	Diamètre des pales
	40 m
	50 m

	puissance
	2.3 mégawatts
	3.00 mégawatts

	Production annuelle
	36.8 giga watts heure
	43 giga watts heure

	Rentabilité  - Commune

· Intercom
	27 000 €

61 000 €  soit 88 000 €
	32 000 €
75 000 €    soit 107 000 €



Si le principe de l’étude de faisabilité est accepté au niveau de l’Intercom Séverine, il faudra décider au niveau de la commune  qu’une partie du territoire soit classée en ZDE (Zone de Développement Eolien).


Enfin, une invitation est proposée pour l’inauguration du parc de Ger qui  aura lieu le 25 juin prochain.

II – DENOMINATION des RUES
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Comme suite à la proposition de Monsieur le Maire en date du 9 décembre 2010 visant la remise à plat  de la dénomination de certaines rues de Saint-Sever, le groupe de travail chargé de cette étude propose les modifications suivantes :
a – dénominations nouvelles
1° - la rue de la Guertière : elle commence de l’intersection avec la route de Mesnil-Caussois  pour se terminer à l’intersection avec la rue de Sept-Frères et englobe le village de la Guertière, à droite derrière Monsieur Levallois ;

2° - la route de la Guibellière : elle part de l’intersection avec la rue de Sept-Frères, à droite, au-dessous du passage à niveau et va en direction de Mesnil-Caussois  via le village de la Guibellière ;

3° - la route de la Petite Vitesse : elle concerne la portion de voie comprise entre les deux passages à niveau, dite A81a ;
4° - la route de Courson : elle est le prolongement de la rue de la Gare et débute après le passage à niveau en direction de Courson ;

5° - le chemin de la Lande : il part du bas de la rue de la Gare, à gauche juste avant le passage à niveau route de Courson et va jusqu’à l’intersection avec la route de Beslon.
b – autres propositions 

1° - attribution de numéros tout au long de ces rues ;
2° - numérotation de la rue de Vire au-delà du numéro 59 – Propriété Fains en montant à gauche –

3° - mise en place d’un panneau d’entrée et de sortie d’agglomération sur la route de la Guibellière ;
4° - mise à plat de la signalisation des villages.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· Retient les dénominations proposées  ainsi que la mise en place de deux panneaux d’entrée et de sortie d’agglomération : un sur la route de la Guibellière au niveau de la propriété Tourgis et l’autre sur la rue de la Basse Fosse à hauteur de la propriété Chenu  ;
· Décide d’ouvrir les crédits nécessaires à la couverture des frais de fourniture et pose des panneaux, plaques ou numéros indicatifs. 

III  - AUTORISATION de SIGNER une NOUVELLE CONVENTION pour la FOURNITURE des REPAS pour les ELEVES des ECOLES MATERNELLE et ELEMENTAIRE 
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La convention qui liait la commune de Saint-Sever à la Normande pour la fourniture des repas au primaire et à la maternelle ayant expiré, une nouvelle mise en concurrence  a été lancée auprès de cinq prestataires de service. 
Après examen des trois propositions reçues, il s’avère que la proposition faite par la Normande répond le mieux à la demande du point de vue des tarifs et des possibilités de modulation  des menus. Le prix du repas est fixé à 2.20 hors taxes pour les enfants et 2.316 € pour les adultes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal retient la proposition faite par la Normande de Saint-Nicolas d’Aliermont (Seine Maritime) et autorise Monsieur le maire à signer la convention à intervenir.
IV – DEMANDES de SUBVENTIONS COMMUNALES
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Deux nouvelles demandes de subventions ont été reçues l’une émanant de l’Association « Musique en terre séverine et normande »  et l’autre du Judo Club de Villedieu les Poêles.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’attribuer une subvention de 400 euros à l’association « Musique en terre séverine et normande » et de ne pas donner suite à l’autre demande.
V -  QUESTIONS DIVERSES
------
Demande de mise à disposition de local communal


Suite à la délocalisation de l’école de musique à Courson, l’AVPPS demande à disposer du local qu’occupait cette dernière pour y créer un espace de travail et stocker les archives. Le conseil municipal émet un accord de principe à la mise à disposition  et demande à se rapprocher de l’Association pour définir les besoins exacts et les modalités éventuelles d’occupation.
-------
Compte rendu du conseil d’école : mardi soir, à Courson, avait lieu un conseil des écoles maternelles et élémentaires de Saint-Sever et Courson. La fermeture de l’école de Courson  et du regroupement sur le site de Saint-Sever était bien évidemment à l’ordre du jour : la question de l’accueil des élèves de Courson à la cantine et à la garderie a été évoquée ; il y aurait une quarantaine d’enfants à accueillir répartis à peu près par moitié entre la  maternelle et l’élémentaire portant les effectifs de la maternelle à 70-75 élèves et ceux de l’élémentaire à 127. Selon toute probabilité, il y aurait seulement une création de classe à la maternelle. 

Ce regroupement nécessite forcément une réorganisation des services qui ne pourra réellement s’envisager que lorsque l’Inspection Académique se sera prononcée sur les éventuelles mutations de  poste.
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Après avoir pris connaissance de ce qui précède, le conseil municipal, afin d’offrir les meilleures conditions d’accueil possibles,   décide de procéder au  renouvellement du  mobilier de la cantine maternelle.

-------
Jumelage Saint-Sever/Niederdorfelden : une famille de Niederdorfelden est à la recherche d’un jeune au pair pour s’occuper de deux enfants pendant un an, à partir du mois d’août. Cette personne doit être titulaire du permis de conduire.
-------
Compte rendu de la réunion du 
SEROC du 11  février 2011 :

Au cours de l’Assemblée générale du 11 février, le SEROC a dressé le bilan des tonnages collectés en 2010.
Claude Leménorel, présent à la réunion, commente les différents résultats qui se résument comme suit :

Service Déchets ultimes et tri sélectif : le tonnage de verre, de déchets ultimes  et déchets ménagers continue de baisser alors que le tonnage monoflux  (tri sélectif) augmente.

Service déchetterie et transport : Globalement, la fréquentation augmente en avril, juin, septembre et novembre et baisse en mai et juillet. Les tonnages ont baissé entre 2009 et 2010 à cause des déchets verts (-10.70%). 

Enfin, il signale qu’une politique incitative de réduction des ordures ménagères est en train de se mettre en place.
--------
Réunion de concertation dans le cadre de l’étude de sécurité des passages à niveaux

Réseau Ferré de France a confié une étude  sur la sécurité de ligne Paris-Granville au Cabinet SYSTRA qui a fait une réunion d’information ce jour à Vire. Il s’agissait  en particulier de recenser les projets que les collectivités locales ont prévu développer dans le secteur des passages. Les deux passages à niveaux de Saint-Sever, compte tenu de leur dangerosité, ne nécessitent pas d’aménagement particulier si ce n’est qu’un renforcement de la signalisation.
-------
Hervé Thomas réitère sa demande concernant le candélabre des Broderies qui est toujours en panne.

-------    Nadine Giudicelli demande d’où en est la rénovation du pédiluve de la piscine.

-------
Jérôme Lebouvier demande s’il est possible de déplacer  le vieux camion du comité des fêtes qui gêne les riverains habitant  la rue du Vieux Pressoir.
-------
Jean-Pierre Nourry informe que les travaux de restauration de la digue du Vieux Château ont commencé ce jour.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 25 Mars 2011.









      Le Maire :
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